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ARTICLE 21

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« un médecin praticien correspondant, disposant d’une formation en médecine du travail, peut 
contribuer »,

les mots :

« des médecins praticiens correspondants, disposant d’une formation en médecine du travail, 
contribuent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction du MPC est une disposition innovante de l’ANI : le suivi de l’état de santé au travail 
des salariés constitue, avec l’accompagnement en prévention primaire, l’une des pièces maîtresses 
du service attendu par les entreprises et les salariés. C’est pourquoi l’ANI propose de nouvelles 
modalités de mise en œuvre de ce suivi médical en vue de le rendre effectif notamment par le 
recours aux médecins de ville.

Cet amendement vise donc à obliger les SPTI à recourir à un Médecin Praticien Correspondant 
(MPC), s’ils n’ont pas les ressources médicales suffisantes pour répondre aux demandes des 
entreprises.


